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Le Chesnay, le 02 Février 2010 
 

Erick SABOS 
Secrétaire général départemental 

UNITE POLICE Yvelines 
 

A 
 

Monsieur Christian LOISEAU 
Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique 
Des YVELINES 

 
Monsieur le directeur, 
 
 J'aimerai réagir à votre rappel du 29/01/2010 de la note de service du 
21/0.1./2009 interdisant le port d’une crosse de SIG SAUER type GK achetée par de 
nombreux collègues de notre département. 

Je tiens à souligner mon étonnement, sachant que cet accessoire permet de fixer 
une dragonne afin de sécuriser le port de l’arme.  

Vous n’êtes pas sans savoir que notre arme de service a, pendant des décennies, 
été sécurisée par ce système d’attache. 

Curieusement lors de l’arrivée du SIG SAUER, il en était dépourvu malgré un coût 
de revient identique. 

Très vite de nombreux collègues vous sollicitaient afin de pouvoir bénéficier 
d’une crosse spécifique. Devant l’inertie du ministère, ils ont décidé d’acheter ce 
matériel auprès de la société GK. 

Je ne comprends pas que des fonctionnaires de police souhaitant assurer une 
protection supplémentaire de leur arme de service, sur leurs deniers personnels, en se 
substituant à l’obligation de notre administration, leur soit interdit. 

Un événement récent sur Trappes aurait certainement pu être évité avec ce 
genre d’accessoire. 

En ce qui concerne l’homologation d’un tel matériel, UNITE POLICE/SGP 78 
propose que les fonctionnaires disposant d’un tel dispositif le fasse viser et homologuer 
par le B.A.M de leur service.  

En ce qui concerne la société GK, elle semble être accréditée par notre ministère, 
puisque détentrice de nombreux marchés de fournitures « POLICE ». 

UNITE POLICE/SGP 78 vous demande donc, pour des raisons évidentes de 
sécurité, de permettre à nos collègues de pouvoir conserver leur crosse personnelle en 
attendant que notre ministère se décide enfin à équiper l’ensemble des fonctionnaires 
de Police. 
 UNITE POLICE/SGP 78 s’engage à faire instruire ce dossier auprès de son 
bureau national et auprès de son ministère de tutelle.  
 Dans l’attente de votre réponse, je vous prie de croire, Monsieur, en l’expression 
de mes sentiments les plus respectueux. 

Le Secrétaire général  

Départemental   

Unité Police Yvelines 
Erick SABOS 

 


